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Mars 2018 
Fiscalité 

Le 27 février, le ministre des Finances a déposé le budget fédéral 2018 (Budget 2018), lequel proposait de mettre en 
œuvre le nouveau cadre du droit d’accise sur le cannabis initialement proposé en novembre 2017, qui doit entrer en 
vigueur lorsque la vente du cannabis à des fins non médicales deviendra légale au Canada. Le droit d’accise sera 
imposé en vertu de la Loi de 2001 sur l’accise (Canada) et visera tous les produits du cannabis offerts en vente légale 
(c.-à-d. le cannabis frais, le cannabis séché, les huiles de cannabis, ainsi que les graines et les semis destinés à la 
culture à domicile), ce qui comprend, non sans controverse, les produits du cannabis destinés à un usage médical. 

Les cultivateurs et fabricants de cannabis seront tenus d’obtenir une licence auprès de l’Agence du revenu du Canada 
(ARC) et de payer le droit. Selon le Budget 2018, l’ARC commencera à accepter les demandes de licence de cannabis 
et à émettre des timbres d’accise avant la date de la légalisation. Le droit d’accise s’appliquera au plus élevé des deux 
taux suivants :  

• un taux uniforme imposé sur la quantité de cannabis ou de graines et de semis que contient un produit au 
moment de l’emballage final (c.-à-d. lorsqu’il se trouve dans un contenant destiné à la vente au détail à un 
consommateur final);  

• un taux ad valorem imposé au moment de la livraison d’un produit à un acheteur (c.-à-d. un distributeur 
autorisé par la province), qui correspond essentiellement au pourcentage du prix de vente du produit sans tenir 
compte du taux uniforme. 

Le taux uniforme sera imposé selon le principe du dollar le gramme (ou du dollar la graine ou le semis dans le cas de 
ces derniers) et il sera plus élevé pour le matériel florifère que pour le matériel non florifère. Le droit est payable par le 
titulaire d’une licence qui emballe le produit pour vente finale au détail et il sera payable au moment de la livraison d’un 
produit du cannabis à un distributeur autorisé par une province. 

Tous les produits du cannabis qui quitteront les locaux d’un titulaire d’une licence et qui entreront sur le marché au 
détail devront porter un timbre d’accise selon le code de couleur applicable pour le marché provincial ou territorial sur 
lequel ils seront vendus. Il incombera au titulaire d’une licence de cannabis ayant emballé le produit du cannabis de 
choisir et d’appliquer le timbre d’accise approprié avant que le produit fasse son entrée sur le marché canadien des 
marchandises dont les droits ont été acquittés. Les produits dont la concentration de THC n’est pas supérieure à 0,3 % 
et les produits pharmaceutiques dérivés du cannabis qui possèdent une identification numérique de drogue et qui sont 
disponibles uniquement sur ordonnance ne seront pas assujettis au droit.  

Le Budget 2018 propose également que la taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) 
s’applique aux produits du cannabis et aux graines et semis de cannabis et que la Loi sur la taxe d’accise (Canada) 
soit modifiée pour s’assurer que les produits du cannabis ne sont pas exonérés ou détaxés aux termes des 
exonérations liées aux produits alimentaires de base ou aux produits agricoles. 

http://www.nortonrosefulbright.com/centre-du-savoir/publications/163711/budget-federal-canadien-de-2018-mesures-fiscales
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Aux termes d’une entente intervenue entre le gouvernement fédéral et les provinces et territoires participants en 
décembre 2017 relativement à un cadre coordonné de taxation du cannabis durant les deux premières années suivant 
la légalisation, 75 % des recettes de la taxe combinées provenant du dollar le gramme ou du taux de droit d’accise de 
10 % iront aux provinces et aux territoires participants, et le gouvernement fédéral recevra les 25 % restants. À l’heure 
actuelle, parmi les provinces et les territoires, le Manitoba est la seule province qui ne participe pas. La partie fédérale 
des recettes du droit d’accise sur le cannabis sera plafonnée à 100 millions de dollars par année pendant les deux 
premières années suivant la légalisation, et les recettes additionnelles du droit d’accise sur le cannabis seront 
distribuées aux provinces et territoires participants.   

L’entente prévoit également l’application d’un droit d’accise additionnel pour les provinces et les territoires qui 
acceptent de participer au cadre coordonné, lequel s’appliquera sur la même assiette proportionnellement au taux 
fédéral. Une province pourra également demander un ajustement au droit d’accise additionnel pour tenir compte des 
différences entre le taux de taxe de vente appliqué au cannabis dans la province et le taux de taxe de vente générale 
existant le plus élevé, ou le taux de la composante provinciale de la taxe de vente harmonisée existant le plus élevé, 
selon le cas. Les propositions qui figurent dans le Budget 2018 sont généralement conformes à l’entente de 
décembre 2017.   

Le tableau qui suit résume les taux combinés proposés en matière de droit d’accise fédéral et provincial ou territorial 
sur les produits du cannabis : 

Produit de la 
plante de 
cannabis 

Taux fédéraux 
Le plus élevé des deux taux 

s’applique 

Taux additionnels à l’égard d’une 
province ou d’un territoire 

Le plus élevé des deux taux 
s’applique 

 Taux uniforme 
fédéral 

Taux ad 
valorem fédéral 

Taux uniforme 
additionnel 

provincial ou 
territorial 

Taux ad valorem 
additionnel 

provincial ou 
territorial  

Fleur  0,25 $/gramme 2,5 % de la somme 
passible de droits du 
produit du cannabis 
emballé par un 
titulaire de licence 
de cannabis et livré 
à un acheteur 

0,75 $/gramme 7,5 % de la 
somme passible 
de droits du 
produit du 
cannabis emballé 
par un titulaire de 
licence de 
cannabis et livré à 
un acheteur 

Retaille 0,075 $/gramme 0,225 $/gramme 

Graine 0,25 $/graine 0,75 $/graine 

Semis 0,25 $/semis 0,75 $/semis 

Le Budget 2018 a annoncé que le cadre du droit d’accise visant la taxation du cannabis devrait être en place lorsque la 
vente de détail du cannabis à des fins non médicales deviendra légale. Des droits deviendront exigibles des titulaires 
de licence de cannabis sur tous les produits de cannabis qu’ils auront déjà livrés avant la date de légalisation en vue 
de la vente au détail éventuelle. À compter de la date de la légalisation du cannabis à des fins non médicales, tous les 
produits du cannabis livrés par la poste en vertu de la Loi sur le cannabis (Canada) seront assujettis au droit approprié. 

Riley Burr 
Vincent Dionne 
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Pour plus de renseignements sur le sujet abordé dans ce bulletin, veuillez communiquer avec l’un des avocats mentionnés ci-dessous : 

> Antoine Desroches Montréal +1 514.847.4436 antoine.desroches@nortonrosefulbright.com 

> Vincent Dionne Montréal +1 514.847.6003 vincent.dionne@nortonrosefulbright.com 

> Barry N. Segal Toronto +1 416.216.4861 barry.segal@nortonrosefulbright.com 

> Dion J. Legge Calgary +1 403.267.9438 dion.legge@nortonrosefulbright.com 

> Riley Burr Vancouver +1 604.641.4944 riley.burr@nortonrosefulbright.com 

 

Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l., Norton Rose Fulbright LLP, Norton Rose Fulbright Australia, Norton Rose Fulbright South Africa Inc. et Norton Rose Fulbright US LLP sont des 
entités juridiques distinctes, et toutes sont membres du Verein Norton Rose Fulbright, un Verein suisse. Le Verein Norton Rose Fulbright aide à coordonner les activités des membres, mais il ne 
fournit aucun service juridique aux clients.    

Les mentions de « Norton Rose Fulbright », du « cabinet », du « cabinet d’avocats » et de la « pratique juridique » renvoient à un ou à plusieurs membres de Norton Rose Fulbright ou à une de leurs 
sociétés affiliées respectives (collectivement, « entité/entités Norton Rose Fulbright »). Aucune personne qui est un membre, un associé, un actionnaire, un administrateur, un employé ou un 
consultant d’une entité Norton Rose Fulbright (que cette personne soit décrite ou non comme un « associé ») n’accepte ni n’assume de responsabilité ni n’a d’obligation envers qui que ce soit 
relativement à cette communication. Toute mention d’un associé ou d’un administrateur comprend un membre, un employé ou un consultant ayant un statut et des qualifications équivalents de 
l’entité Norton Rose Fulbright pertinente.   

Cette communication est un instrument d’information et de vulgarisation juridiques. Son contenu ne saurait en aucune façon être interprété comme un exposé complet du droit ni comme un avis 
juridique de toute entité Norton Rose Fulbright sur les points de droit qui y sont discutés. Vous devez obtenir des conseils juridiques particuliers sur tout point précis vous concernant. Pour tout 
conseil ou pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à votre responsable habituel au sein de Norton Rose Fulbright. 

© Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l. 2018 
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